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Question écrite n° 14823

Texte de la question

M. Sébastien Chenu alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur le développement récent de nouveaux dispositifs de vapotage de type « puff rechargeable » et
sur les difficultés qu'ils soulèvent en matière de santé publique, de contrôle et de fiscalité. À la suite de
l'interdiction des cigarettes électroniques jetables entrée en vigueur en 2025, certains dispositifs rechargeables
ou remplissables ont connu un essor rapide sur le marché français. Ces produits, qui respectent formellement
certaines exigences réglementaires, semblent néanmoins exploiter des zones grises du cadre juridique actuel,
notamment en matière de capacité des réservoirs ou de modalités de recharge. Dans le même temps, de
nombreux acteurs du secteur signalent le développement de circuits de distribution parallèles, incluant des
ventes dans des commerces non spécialisés ou via les réseaux sociaux, susceptibles de rendre plus difficile le
respect des règles existantes, en particulier l'interdiction de vente aux mineurs et les obligations de traçabilité
des produits. Par ailleurs, des interrogations sont soulevées quant à la conformité de certains produits
effectivement commercialisés, notamment en ce qui concerne leur composition, leur étiquetage et leur
notification auprès des autorités compétentes, ce qui pourrait présenter des risques pour la santé des
consommateurs. Sur le plan économique, le marché du vapotage représente aujourd'hui un secteur significatif,
estimé à plusieurs milliards d'euros, au sein duquel les acteurs professionnels alertent sur l'existence de
pratiques commerciales échappant en partie aux obligations fiscales et réglementaires. Enfin, selon les données
de Santé publique France et de l'INSEE, la France compte plusieurs millions d'usagers de cigarettes
électroniques, dont environ 3 à 4 millions d'utilisateurs réguliers, ce qui souligne l'importance des enjeux
sanitaires liés à ce marché. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre
afin de renforcer les contrôles sur les circuits de distribution des produits de vapotage ; de garantir la conformité
et la sécurité sanitaire des dispositifs commercialisés ; de mieux encadrer les évolutions technologiques
susceptibles de contourner l'esprit de la réglementation en vigueur ; et d'assurer le respect des obligations
fiscales et des règles de vente, notamment en matière de protection des mineurs.
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